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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ces politiques permettront d'accompagner la conversion des élevages industriels vers l’élevage 
extensif et la culture de protéines végétales. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite donner les moyens aux éleveurs 
industriels de changer de modèle agricole dans le cadre des transitions agroécologique et 
climatique. Il prévoit pour cela que les politiques d'installation-transmission en agriculture 
permettront d'accompagner la conversion des élevages industriels vers l’élevage extensif et la 
culture de protéines végétales

Cette loi d’orientation est une opportunité d’allouer des budgets conséquents pour la mise en œuvre 
d’une politique agricole et alimentaire ambitieuse qui reflète les besoins d’adaptation au 
changement climatique et de réduction des pollutions d’origine agricole tout en accompagnant 
chaque agriculteur dans sa transition.
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En effet, l’étude prospective réalisée par l’Inrae sur une agriculture européenne sans pesticides 
chimiques en 2050 met notamment en évidence que les solutions fondées sur la diversification des 
cultures et la reconfiguration des paysages permettent d’assurer la souveraineté alimentaire 
européenne si elles s’accompagnent d’une modification des régimes alimentaires avec une 
consommation de produits animaux divisée par quatre et une consommation de légumineuses dix 
fois supérieure par rapport à l’année 2010.

Par ailleurs, la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans 
le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous, dite « loi 
Égalim », a notamment fixé l’objectif d’atteindre 50 % de produits durables ou sous signes 
d’origine et de qualité, dont au moins 20 % de produits issus de l’agriculture biologique, dans la 
restauration collective publique à partir du 1er janvier 2022. Cet objectif n’a pas été atteint.

Constatant l’échec d’une politique visant à seulement encourager la demande en produits 
alimentaires durables, il est alors nécessaire de mettre en place en complément une politique qui 
encourage aussi l’offre de produits alimentaires durables.
C’est pourquoi, cet amendement vise à la création une aide qui soutiendrait concrètement les 
éleveurs industriels à se convertir à l’élevage extensif ou à la culture de protéines végétales afin de 
remplir les objectifs déjà établis de la loi dite « loi Égalim » entres autres.

L’inscription de la création d’une aide qui soutiendrait concrètement les éleveurs industriels à se 
convertir à l’élevage extensif ou à la culture de protéines végétales serait un signal fort de prise en 
compte du nécessaire rééquilibrage de la production agricole française et donc des régimes 
alimentaires dans le contexte de changement climatique actuel.
Cet amendement correspond à l'une des 51 recommandations de la mission d'information sur les 
dynamiques de la biodiversité dans les paysages agricoles, dont le rapport a été approuvé par la 
commission du développement durable le 24 Janvier 2024.


